
Déchets toxiques
Comment faire pour ne plus déposer à la poubelle de déchets toxiques pour l’environnement ?

.https://www.grandorlyseinebievre.fr/au-quotidien/gestion-des-dechets/reduction-des-dechets/dechets-
toxiques?

https://www.grandorlyseinebievre.fr/


Voici quelques conseils :

 

Les vendeurs d’appareils électriques et électroniques ont une obligation de reprendre vos anciens appareils (en

effet, vous avez payé lors de l’achat une éco taxe qui finance les opérations de recyclage).

Les magasins d’une superficie supérieure à 400 m² et dédiés à la vente d’appareils électriques ont une obligation de

reprise sans obligation d’achat (art. 543-180 du Code de l’environnement).sans obligation d’achat (art. 543-180 du Code de l’environnement).

› Rapporter ses piles chez le revendeur et utiliser des piles rechargeables ;

› Trouver la déchèterie la plus proche de chez soi pour y apporter ses déchets toxiques : piles, peintures,

solvants, huiles de vidange, appareils électriques et électroniques, etc.
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